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ÜB PHOTOGRAPHIE flPRES DEcES

rö jgj'.u presente a la session de l'Association francaisc

|pour l'avancement des sciences, tenue ä Grenoble
en 1885, un travail sur l'importance de la Photographie en
medecine legale 1 et j'ai cherche ä le completer en i88fidans
la session de la Societe helvetique des sciences naturelles,
reunie ä Geneve2. Depuis lors, bien des travaux ont paru
sur ce sujet et je n'aurais pas eu l'idee de publier une note
sur un point special de la question, si un certain nombre
de raes collegues ne m'avaient ecrit pour me le demander.

II s'agit de la reproduction de cadavres de personnes in-
connues, au point de vue des recherches que Ton a ä laire
concernant leur identite.

Les differents signalements d'individus inconnus, les

meilleurs et les plus scientitiques tels que ceux qui ont etc

presentes par M. A. Bertillon 3, arrivent difficilement it

determiner l'identite lorsqu'ils doivent etre utilises par des

personnes qui n'ont pas les connaissances necessaires ou
qui ne s'en sont pas specialement occupees. Le meilleur
moyen est encore une Photographie, mais les cadavres ont
souvent un facies repoussant qui empeche bien des

personnes connaissant le defunt de le reconnaitre, ou qui leur

1 Compte rendu de la XIV session. Paiis, 1886, page ipo.
2 Compte rendu des travaux presentes a la LXIXmc session.

Geneve, 1886, page i 56.
3 Identification anthropometrique. Melun. iSS?, in-So. —Lj pi10-

tographie judiciaire. Paris, i8qo, in-12.
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produit un sentiment penible. II laut en outre remarquer
que l'aspect du visage est singulierement moditie par le

fait que les paupieres recouvrent le globe oculaire et que
l'oeil presente des alterations telles qu'une toile glaireuse
ou un aplatissement notable de la cornee ; ces deux der-
niers phenomenes sont dus ä la dessication de cet organe.
Pour redonner l'apparence de la vie qui est intimement
liee avec le regard, la premiere chose que Ton devra faire
sera d'ouvrir les paupieres et de remplacer les liquides
evapores.

Dans ce but Ton operera avec deux doigts une pression
sur les paupieres faisant ainsi saillir le globe oculaire, puis
Ton placera sur l'oeil des compresses mouillees d'eau que
Ton entretiendra humides. En these generale, il est preferable

que cette partie de la revivification de l'oeil se fasse

tres lentement et dure au moins une heure. Si les paupieres

ne veulent pas rester ouvertes, il sera bon de passer
avec un pinceau, sur la muqueuse, une solution faible de

sulfate d'alumine, en ayant soin de n'en pas mettre sur la

cornee, celle-ci en revanche devra etre humectee avec de

l'eau it laquelle on ajoutera un quart de glycerine.
Si l'aplatissement de l'teil persiste, on le fera disparaitre

en injectant au rnoyen d'une petite seringüe ä acuponcture
un peu d'eau glycerinee, et faisant la ponction dans la

chambre posterieure de l'oeil.
Pour la Photographie des cadavres, M. le professeur

Brouardel formule sa maniere de voir en ces termes 1
:

« Le seul procede pratique nous parait etre de laisser le

cadavre sur un plan horizontal, nous avons done fait cons-
truire un grand appareil dont l'objectif a son axe dans un
plan vertical et passe au travel s d'un trou perce dans la

planchette du pied de l'appareil. Lette disposition tres
1 P. Brouardel et Ogier, Le Ljboraloire de toxicologie, page 80.

Paris, 1891, in-8".



simple semble preferable a l'emploi de prismes ä

reflexion totale, ou autres appareils analogues. Le cadavre

est alors place entre les trois tiges du pied, qui est neces-

sairement d'une assez grande hauteur. La mise au point
faite du haut d'une echelle est, il faut le dire, assez incommode.

»

Le Systeme a donne de bons resultats aux professeurs
de Paris, mais dans bien d'autres villes et dans bien des
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facultes de medecine, l'on ne peut se payer des installations
semblables, soit ä cause des frais memes qu'elles occasion-

nent, soit ä cause des locaux speciaux qu'elles exigent,
aussi ai-je cherche a le remplacer par quelque chose de

plus simple, de moins coüteux et d'un maniement facile.
Le brancard sur lequel est place le cadavre est forme

d'un chassis supporte par quatre pieds. La partie supe-
rieure est recouverte d'une table qui est mobile, pivote
au tiers de sa hauteur et est munie a sa partie inferieure
d'une planche placee ä angle droit avec eile, sur laquelle
reposeront les pieds du sujet ^voir p. 10).

A l'une des extremites du brancard, les bras sont a char-
nieres, de facon ä pouvoir etre rabattus si l'on desire rap-
procher l'appareil photographique.

Desirant photographier le corps debout, ce qui facilite
singulierement la mise au point, il fallait que la table put
etre dressee; dans ce but eile est munie a sa partie poste-
rieure de deux arcs dentes, qui s'engrainent avec des pi-
gnons mus par une manivelle pourvue d'uncliquet d'arret.

A la partie mediane et superieure de la table, se trouve
une rainure dans laquelle glisse un coulisseau pouvantetre
fixe par un ecrou a ailettes.

Le coulisseau est perce d'un trou dans lequel penetre
une tige qui peut etre fixee par un ecrou, et ä la partie
superieure de laquelle se trouve une double griffe dont les

bras peuvent se rapprocher au moyen d'une vis ä deux filets
contraires que l'on met en jeu au moyen d'une clef.

La double griffe sei t ä fixer d'une facon absolue la tete
du cadavre, ce qui est indispensable, car sans cela on constate

un tassement lent du corps, qui rend la Photographie
tres difficile, surtout si l'on desire faire de longues poses.
La tete peut etre plus ou moins eloignee de la table par
l'allongement de la tige, suivant la courbure de la colonne
vertebrale. Quant au coulisseau, il sei t ä regier la place de
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la glitte suivant la taille du mort, lequel doit reposer ses

pieds sur la planche support.
Lorsque le cadavreest arrange sur le brancard, Ton place

derriere lui un cadre en bois n'ayant que trois cotes, ve-
nant s'appuyer sur les parties laterales du cadavre.

J'ai pu arriver ainsi a. de tres bon resultats pour identifier
des cadavres inconnus deposes ä la Morgue de Geneve.

Depuis que j'ai employe ce procede, la moyenne des corps
classes definitivement comme non reconnus est tombee de

40 ä 5 ou 6 pour cent.
Je joins ä cette notice quelques photographies comme

indication des resultats auxquels je suis arrive, tout en
faisant remarquer que je ne pouvais pas prendre de specimens

parmi les cadavres reconnus; que le choix que je
pouvais faire etait done par cela limite; enfin que je ne me
donne pas comme un photographe de profession, bien loin
de lä, et qu'il est evident que si j'avais eu un bon
photographe ä ma disposition, j'aurais obtenu, j'en suis con-
vaineu, des epreuves autrement belles que celles que je

presente ici.
L'auteur nous presente ici une serie de photographies

dont nous extrayons les trois suivantes. (Voir la premiere,
pi. II.)

Je pense devoir montier la Photographie d'un enfant tel

qu'il etait apres le crime et la Photographie que j'ai ob-
tenue apres avoir cherche ä lui donner un aspect vivant,
ce que m'avaient demande les parents de la victime h
: Voir pi. III.)

Je ne dirai rien des projections lumineuses que j'ai pro-
posees en 1883 pour faciliter la Photographie des couleurs
non photogeniques, avec des plaques ordinaires non iso-

1 II est bien entendu que les photographies que je presente, n'ont
ete l'objet d'aucune retouche ni sur les cliches, ni sur les epreuves.



chromatiques, car dans les cas dont je m'occupe ici je n'ai
eu l'occasion de les essayer que deux fois

1)' H.-J. Gossk.

Notes medico-legates, par H.-J. Gosse, Geneve 1896, in-4".

1 Voir Gosse, Compte rendu de la Soc. Helv. des Sciences nat.,
1886.

Idem Association francaise pour l'avancement des Sciences.
Grenoble, i885.

A. Londe, La Photographie medicate. Paris, i8q3, in-8", p. i52.
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